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Le respect des obligations et engagements du Monténégro

Amendement1 n° 2
M. Mevlüt ÇAVUŞOĞLU, Turquie, Groupe démocrate européen

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 25 par paragraphe suivant:

"L’Assemblée estime qu'au cours des cinq dernières années, le Monténégro a clairement démontré sa 
volonté et sa capacité d'honorer les engagements pris lors de son adhésion au Conseil de l'Europe ainsi que 
les obligations statutaires qui lui incombent en sa qualité d'Etat membre. Étant donné les progrès accomplis 
depuis 2007, l’Assemblée est confiante que les autorités du Monténégro poursuivront les réformes engagées. 
Par conséquent, l'Assemblée décide de clore la procédure de suivi et d'entamer un dialogue post-suivi avec 
les autorités monténégrines sur les questions soulevées dans la présente Résolution, et en particulier dans le 
paragraphe 24, ainsi que sur toute autre question qui pourrait se poser en rapport avec les obligations du 
Monténégro en tant qu'État membre du Conseil de l'Europe."

Déposé par:
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